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Trophées des Technologies Educatives 2012 
Le Département du Cantal Lauréat 

 
 

Le Conseil Général du Cantal est lauréat du Grand Prix Educatice pour son projet "Collège Numérique Rural". 
 
Distingué parmi plus de 40 candidats le Cantal décroche le 1er prix, devançant le Conseil Général de Vendée 
(2nd) et la Ville d'Issy les Moulineaux (3ème), pour le caractère innovant de son projet ! Une belle récompense 
la Direction des Technologies du Conseil Général dont la compétence est régulièrement reconnue au niveau 
national ! 
 
Les Trophées des Technologies éducatives sont une occasion unique pour les collectivités et les établissements 
d’enseignement supérieur de présenter leurs projets TICE les plus innovants en matière d’éducation. 
 
Organisés dans le cadre du Salon de l'Education, qui s’est tenu du 21 au 23 novembre 2012, ces Trophées sont mis 
en place avec le soutien du Ministère de l’Education Nationale, du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche et en partenariat avec l’Association des Régions de France, l’Association des Départements de France, 
l’Association des Maires d’Île-de-France) et le Crédit Mutuel Enseignant. 
 
 
Le Département du Cantal conduit depuis plusieurs années une politique déterminée et énergique de 
développement des services numériques et des TIC à destination de la population locale. 
 
 
Le trophée a été remis à Vincent Descoeur 
le 22 novembre dernier. 
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